
 
 
 
 

 
  

 
 
 
 

Plus d’informations sur www.sportspourtous.org 

 
 

DATES A VENIR 
 

 



 
 
  

• Titulaire du PSC1 (Prévention Secours Civique de niveau 1) ou  
   équivalent. 
• Attestation de réussite aux tests techniques à l’entrée en  
   formation. 
• Attestation de pratique d’activité(s) physique(s) ou sportive(s)  
   de 140 h. 
• Certificat médical de non contre-indication à la pratique et  
   l’animation. 


